
iMARDI 5 MAIA.D. 1959

AFFICHAGE DES BILLS PRIVÉS

Les bills suivants ont été affichés ce cinquième jour de mai et seront pris en 
considération par le Comité permanent des bills privés en général le ou après le 
jeudi 7 mai:

Bill SD-191, Loi pour faire droit à Emilia Mildora Kavalas Chesna.— 
M. McCleave.

Bill SD-192, Loi pour faire droit à Clarice-Mae Barraclough King.— 
M. McCleave.

Bill SD-193, Loi pour faire droit à Margherita Elaina Milano Di Pietro.— 
M. McCleave.

Bill SD-194, Loi pour faire droit à Lucille Gagné Labonté.—M. McCleave.
Bill SD-195, Loi pour faire droit à Jean-Louis Mathieu.—M. McCleave.
Bill SD-196, Loi pour faire droit à Llui-Amoy Wheatley Fraser.—

M. McCleave.
Bill SD-197, Loi pour faire droit à Phyllis Pamela Allen Ashburner-Collins. 

—M. McCleave.
Bill SD-198, Loi pour faire droit à Albert-Réginald Bissonnette.—

M. McCleave.
Bill SD-199, Loi pour faire droit à Alexander Abraham Hendy.—

M. McCleave.
Bill SD-200, Loi pour faire droit à Winifred Martin Collier.—M. McCleave.
Bill SD-201, Loi pour faire droit à Jeannine-Aimie-Alice Mercier Mahaut. 

—M. McCleave.
Bill SD-202, Loi pour faire droit à Claude Desroches.—M. McCleave.
Bill SD-203, Loi pour faire droit à Mildred May Eunice Charron Roblee.— 

M. McCleave.
Bill SD-204, Loi pour faire droit à Pierre-Joseph-Gabriel Sorba.—

M. McCleave.
Bill SD-205, Loi pour faire droit à Gaston Vadnais.—M. McCleave.


